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Retraite au titre de la pénibilité

Site du Cher
7 rue de l’Ile d’Or

18032 BOURGES CEDEX 9
Tel. 02 48 55 40 40
Fax 02 48 55 41 02

D epuis le 1er juillet 2011,
le dispositif de la retraite
au titre de la pénibilité

permet aux salariés et aux
non-salariés agricoles, de prendre
leur retraite à partir de 60 ans à
taux plein, quelle que soit leur
durée d'assurance. La pénibilité,
telle que précisée dans la réforme
des retraites, est une incapacité
permanente reconnue au titre
d'une maladie professionnelle ou
d'un accident du travail.

Vous justifiez d'une incapacité
permanente de travail d'au
moins 20 %
Cette incapacité est reconnue
au titre d'une maladie
professionnelle ou d'un accident
du travail ayant entraîné des
lésions identiques à celles
indemnisées au titre d'une
maladie professionnelle ; vous
pouvez alors bénéficier de la
retraite au titre de la pénibilité.

Vous justifiez d'un taux
d'incapacité permanente fixé
entre 10 et 19 %
Le bénéfice de la retraite au titre
de la pénibilité ne vous sera
accordé qu'après décision
favorable d'une commission
pluridisciplinaire qui vérifiera
que vous avez été exposé au
moins 17 ans à certains facteurs
de pénibilité.

Particularité des accidents de
trajet
Si votre incapacité permanente de
travail est liée à un accident de
trajet, vous ne pouvez pas
bénéficier de la retraite anticipée
pour pénibilité.

Cette retraite se cumule avec
la rente Accident du travail -
Maladie professionnelle ; en
revanche, elle ne se cumule pas
avec une pension d'invalidité.

Si vous pensez pouvoir bénéficier
de ce dispositif, consultez

le site internet 
www.msa-beauce-coeurdeloire.fr,
vous y retrouverez toutes les
particularités du dispositif ainsi
que la liste des pièces à fournir
lors de la constitution de votre
dossier. 
Vous pourrez également y
télécharger votre demande de
retraite.

Ce nouveau dispositif, instauré dans le cadre de la réforme de la retraite, vous permet de partir avant l'âge légal de la
retraite, tout en bénéficiant d'une pension à taux plein. Des conditions bien précises doivent être réunies pour en
bénéficier.

Phyt'attitude
Recensons les symptômes pour agir

Les produits phytosanitaires sont responsables de nombreux troubles de la santé : irritations de la peau, problèmes
respiratoires, vomissements, maux de tête… Face à ce constat, la MSAa mis en place Phyt'attitude avec son numéro
vert le 0 800 887 887.

Phyt 'a t t i tude  fonc t ionne
sur  le  p r inc ipe  de
s igna lement  vo lon ta i re

de symptômes au travers d 'un
appel  gratui t ,  conf ident ie l  et
anonyme. I l  ne s 'agi t  pas d 'un
service d 'urgence avec soins
ou prescr ipt ion médicale.  
Ce d ispos i t i f ,  g râce  à
ses  médec ins  du  t rava i l ,
conse i l le rs  en prévent ion  e t
experts toxicologues, recense
et  ana lyse  les  inc idents
survenus lors de l 'ut i l isat ion
de produ i ts  phy tosan i ta i res .
Vot re  témoignage cons t i tue
notre source d ' informat ion,  et
représente un out i l  majeur de
conna issance des  e ffe ts  des
phytosani ta i res sur  la santé
humaine. I l  permet également
de repérer les produi ts les plus
f réquemment  mis  en  cause
et  a ins i  d isposer  d 'une
connaissance des r isques pour
lancer  des  ac t ions  de
prévent ion.

La MSA, acteur de la santé
publ ique

LA MSA agit  b ien entendu sur
le  ter ra in  avec les réunions
d ' in fo rmat ion  e t  la  mise  en
place de format ions.  Mais el le
agi t  également en amont,  en sa
qua l i té  de  membre  de  la
Commission des toxiques.

Les données de Phyt 'at t i tude
inf luent ainsi  sur :

-  la mise sur le marché des
produi ts,
-  leurs condi t ions de vente,  la
l is ib i l i té et  les ment ions des
ét iquettes,  la réglementat ion,
-  le retrai t  éventuel  de certains
produi ts,
-  leur évolut ion chimique.

La  MSA a par  exemple
recommandé d ' in te rd i re

l 'ut i l isat ion du
pulvérisateur à
dos  pour  le
Paraquat,  e l le
a  permis  de
m o d i f i e r
l ' é t i q u e t a g e
du méthomyl
( d é c o n s e i l l é
pour  les

pulvér isateurs à dos).  Enf in,
el le est  également à l 'or ig ine
de cer ta ins  aver t i ssements
e t  conse i ls  qu i  appara issent
sur  les  é t iquet tes  ( r i sques
encourus lors du chargement
du semoi r  ou  lo rs
du recond i t ionnement  de
semences inut i l isées).

Le disposi t i f  Phyt 'at t i tude est
un  ou t i l  indépendant  des
f i rmes agropharmaceut iques.
Avec  Phy t 'a t t i tude ,  la
MSA in f lue  d i rec tement  sur
les  déc is ions  des  pouvo i rs
publ ics af in de fai re évoluer
les produi ts et  leur réglemen-
tat ion.

La MSA joue ainsi  p le inement
son rôle de vei l le et  d 'a ler te
concernant  la  santé ,  la
sécur i té et  l 'amél iorat ion des
cond i t ions  de  t rava i l  des
ac teurs  du  monde agr ico le .
N'hési tez plus,  s ignalez-nous
vos  symptômes,  même s ' i l s
vous paraissent bénins.

Octobre r ose 2011

Pour cette 18ème édition de la campagne de dépistage du cancer du sein, les nombreux partenaires de cette action de
prévention ont organisé une matinée particulièrement riche en animations, il serait dommage de ne pas en profiter. Détail.

L a MSA sera ainsi  heureuse de vous accuei l l i r  le dimanche 16
octobre 2011 entre 9 heures et  13 heures à la base de lo is i rs de l ' I le
Char lemagne de Saint-Jean-Le-Blanc, s i tuée à 5 km d'Orléans.

Réservez votre mat inée, deux coachs vous at tendent pour vous faire
découvr i r,  s i  vous  le  souha i tez ,  la  marche nord ique.  Un s tand
ravi ta i l lement vous permettra de reprendre vos forces. Le stand relaxat ion
quant à lu i  vous ouvr i ra ses bras.  Vous pourrez également muscler vos
neurones en part ic ipant à un quiz.  Des professionnels de santé,  médecins,
inf i rmières,  d iétét ic iennes seront à votre écoute et  répondront à toutes vos
quest ions.  Quelques surpr ises et  pet i ts cadeaux vous at tendent au f i l  des
stands...
Cette manifestat ion est  gratui te et  ouverte à tous.  Venez nombreux et ,  pour
mieux vous accuei l l i r,  n 'oubl iez pas de vous pré- inscr i re au 02 38 54 74 00.

La MSA se mobilise également dans le Cher avec l'ensemble des partenaires dans
le cadre d'une conférence intitulée " se prémunir du cancer, c'est possible " le jeudi 27 octobre 2011 de 18 h à
20 h à l'amphithéâtre des pyramides du Conseil Général du Cher à Bourges.L'Eure-et-Loir a pour sa part déjà
démarré l'action avec une marche santé le dimanche 11 septembre à Châteauneuf en Thymerais.



tous, ressort issants
agr ico les  ou  non

agr icoles.
Pour plus d ' informa-

t ion ,  vous  pouvez
contacter :

-  Isabel le Poret  au 
02 37 42 03 63,

-Mélanie Rousseau au
02 37 30 45 39.

Bientôt  dans le Loiret
Ce d ispos i t i f  sera  auss i
déployé dans le Loiret  dans les
mois qui  v iennent.  Dominique
Chenevaut (02 38 95 06 94) et
Mar jo la ine Guyonnet -Hencke
(02 38 60 54 07) seront en
mesure  de  vous  rense igner
prochainement.

Ret rouvez  sur  no t re  s i te
In te rne t  le  ca lendr ie r  des
réunions.2
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Déclarations d'embauc he : fin de la DUE - nouvelle DP AE

Depuis le 1er août, l'imprimé de déclaration unique d'embauche (DUE) a été fusionné avec l'imprimé de déclaration
préalable à l'embauche (DPAE). Les délais de transmission n'ont pas été modifiés. Revue de détails des changements
induits.

Si  les formal i tés réal isées
avec  ce t te  nouve l le
DPAE sont ident iques à

ce l les  de la  DUE,  cer ta ines
modal i tés ont été modif iées.

Vous devez  a ins i  conserver
l 'avis de récept ion de la MSA
jusqu'à l 'accompl issement de
la déclarat ion t r imestr ie l le des

sa la i res  (DTS)  e t  non p lus ,
comme précédemment,  jusqu'à
la  dé l i v rance du  premier
bul let in de paie.
Désormais ,  vous  ê tes  dans
l 'ob l iga t ion  d ' in former  vo t re
salar ié :  
-  so i t  en  lu i  remet tan t  une
cop ie  de  la  DPAE ou de
l 'accusé de récept ion que nous
vous adresserons,
-  soi t  en ment ionnant dans le
contrat  de t ravai l  le nom de
l 'organisme dest inataire de la
déclarat ion (MSA).
Enf in ,  tou t  envo i  du
formula i re  pap ie r  devra
impéra t ivement  ê t re  réa l i sé

par let t re recommandée avec
accusé de récept ion,  au plus
tard le dernier jour ouvrable
précédent  l ' embauche.  Vous
avez toujours la possibi l i té de
déclarer  vot re personnel  par
fax ( l 'accusé de récept ion est  à
conserver )  e t ,  b ien entendu,
par internet,  notre s i te étant
accessible 24 heures sur 24,
7 jours sur 7.
A noter que l 'arrêté ministér ie l
f ixant le nouveau modèle de
formula i re  DPAE n 'é tan t
toujours pas paru,  vous devez,
dans l 'at tente de ce nouveau
document,  ut i l iser les anciens
imprimés.

Retraite : majoration de durée d'assurance pour enfants

Une majoration de la durée d'assurance peut désormais être attribuée au père, en fonction de la date de naissance de
l'enfant, et des accords entre parents

VOUS AVEZ UN ENFANT NÉ OU ADOPTÉ

AVANT LE 1ER JANVIER 2010
VOUS AVEZ UN ENFANT NÉ OU ADOPTÉ

À PARTIR DU 1ER JANVIER 2010

Les 4 trimestres sont attribués à la mère, sauf si le père
apporte la preuve qu'il a élevé seul l'enfant pendant une
ou plusieurs années au cours des 4 premières années
qui suivent la naissance ou l'adoption.

Dans ce cas, le père se verra attribuer un trimestre de
majoration par année d'éducation en lieu et place de la
mère.

Exemples de justificatifs de l'éducation par le père :

- décision de justice lui attribuant la garde exclusive,
- acte de décès de la mère,
- attestation de perception d'allocations spécifiques 

(parent isolé, soutien familial, etc.).

Vous disposez d'un délai de 6 mois, à compter du 4ème
anniversaire de l'enfant (ou des 4 ans de l'adoption)
pour  indiquer à la MSA la répartition des trimestres.

Sans intervention de votre p art , les 4 trimestres sont
automatiquement attribués à la mère.

Vous êtes d'accord , faites une déclaration commune
auprès de votre Caisse d'assurance retraite pour
indiquer la répartition retenue :

- 4 trimestres au père ou à la mère,
- 2 trimestres chacun,
- 1 trimestre pour le père, 3 trimestres pour la mère,
- 3 trimestres pour le père, 1 trimestre pour la mère.

Vous n'êtes p as d'accord , la majoration est attribuée
à celui qui établit avoir contribué, à titre principal :

- à l'éducation de l'enfant pendant la période la plus
longue au cours des 4 années,
- à l'accueil et aux démarches d'adoption.

Si aucun des deux ne peut le justifier, la majoration est
partagée par moitié.

La majoration de durée d'assurance de 8 trimestres, auparavant réservée à la mère, est partagée en deux :
- une majoration de 4 trimestres attribuée d'office à la mère au titre de la maternité,
- une majoration de 4 trimestres attribuée à la mère ou au père au titre de l'éducation ou
au titre des démarches d'adoption.

La MSA et l'ONF partenaires en matière de prévention

La MSA, soucieuse de part ic iper à la réduct ion du nombre des accidents
du travai l ,  a développé des contrats d 'accompagnement et  de prévent ion.
Les employeurs de main d 'œuvre désireux de signer ces contrats,  se
voient  a insi  octroyer une part ic ipat ion de la MSAau f inancement
d'act ions ou d 'achat de matér ie l  réduisant les r isques et  la pénibi l i té au
travai l  de leurs salar iés.  Dans ce cadre,  les MSABeauce Cœur de Loire
et Berry Touraine ont récemment s igné le premier contrat  de prévent ion
de France avec la Direct ion Terr i tor ia le de l 'ONF Centre Ouest Auvergne
Limousin.  La MSA Beauce Cœur de Loire a par ai l leurs s igné au cours
de l 'année 2010 cinq autres contrats de prévent ion.

LA MAJORA TION AU TITRE DE L 'ÉDUCATION OU DES DÉMARCHES D'ADOPTION

L'avenir en soi ou comment bondir ou rebondir …

Toute personne est un jour confrontée à un changement. Ce changement peut être soit subi : perte d'emploi, rupture
familiale …, soit voulu : envie d'évoluer professionnellement ou de vivre autrement … . L'avenir en soi est là pour vous
accompagner à cette période de votre vie. 

const i tués.  Ces groupes
se réun issent  une
journée par semaine, 7
à  8  séances  sont
prévues  sur  une
pér iode de  3  à  4
mois.  Un bi lan est
réal isé 1 à 3 mois
après  la  f in  du
module.  

Dès maintenant sur l 'Eur e-
et-Loir
Les premières réunions d ' in-
format ion de "  l 'avenir  en soi  "
se t iendront à :

-Châteaudun :  le  lund i
7   novembre 2011 à 14h30,
-Bonneva l  :  le  mard i
8 novembre 2011 à 9h30,
-Yévres:  le mardi  8 novembre
2011 à 14h30.

Ces réunions sont ouvertes à

M i eux  se  connaî t re
pour mieux vivr e le
changement

Chaque indiv idu apprend tout
au  long de  sa  v ie .  Toute
expér ience a  de  la  va leur,
qu 'e l le  so i t  p ro fess ionne l le ,
personnel le fami l ia le,  sociale,
cul turel le ou sport ive …

Vous savez fa i re  mais  vous
n'en n 'avez pas conscience :
l 'aven i r  en so i  vous permet
d ' ident i f ie r  vos capac i tés  e t
vos compétences issues de vos
di f férentes expér iences. Cette
démarche vous  a idera  à  les
valor iser et  à les ut i l iser pour
mettre en œuvre votre projet .

Un impérat i f  :  êtr e mot ivé
pour construir e un projet
Dans la prat ique, des groupes
de 6  à  12  personnes sont

Pour poursuivre votre route

Vous vous interrogez sur la direction !  prendre ?

L’avenir en soi 
La MSA vous accompagne avecl'avenir en soiUne d•marche dereconnaissance des acquis

 de l'exp•rience.

Ouverte ! tous


